Transport en commun: Du neuf avec du vieux?

· L’après-RATC mal négocié

· Taxis: La gabegie des agréments

De notoriété publique, le volet du transport en commun reste toujours le maillon faible de la métropole. Les transports collectifs sont faiblement utilisés compte tenu du niveau de motorisation et de revenu. Il sont en effet estimés à 13%. Un taux largement inférieur à l’usage dans les grandes agglomérations où il varie généralement entre 20 et 30%. A titre de comparaison, le rapport du PDU cite l’exemple de Vienne où les transports en commun sont utilisés à 45%, soit près de la moitié des déplacements. Comparé aux années 70, le transport collectif a connu un renversement de tendance aussi bien sur le plan qualitatif que quantitatif. La défunte Régie autonome des transports en commun (RATC) assurait un taux de couverture de 19% en 1976. Aujourd’hui, cette couverture est de 14% uniquement. Une régression que les experts attribuent, d’une part, au dépôt de bilan de la RATC. Et de l’autre, au non-respect du cahier des charges par les nouveaux entrants. Les dispositions du contrat précisaient que le consortium étoffe sa flotte et passe de 173 nouveaux bus à 300 au terme de la deuxième année. Rappelons que la gestion déléguée avait démarré sur la base d’un vétuste et déficient parc dont la moyenne d’âge était de 14 ans. La logique voulait que ce dernier soit rajeuni au fur et à mesure du retrait des anciennes épaves. Or, pire, le démarrage a été fait sur la base de l’importation de vieux bus amortis par la RATP avec plus de 10 ans de moyenne d’âge. Ce que des observateurs appellent «faire du neuf avec du vieux. Ce n’est ni dans l’esprit ni dans la lettre de la convention». 
Les orientations de l’étude préconisent de réduire à court terme la moyenne d’âge du parc à 7,5 ans et disposer d’un nombre croissant d’autobus adaptés au transport urbain. Sur ce registre, le maire de la ville a annoncé que des pourparlers sont en cours avec le constructeur indien Tata pour la fabrication de bus localement. Un investissement de 250 millions de DH. Aujourd’hui, la flotte casablancaise est estimée à un millier de bus. Elle sera dotée de 800 véhicules neufs. Autre manquement à l’accord: le nombre des lignes desservies. «Alors que M’dina bus s’est engagée à desservir les différentes lignes, seules 39 sont exploitées, soit moins du tiers», fustige un responsable au Grand Casablanca. 
Pour rappel, le réseau total est de 126 lignes. Pour l’heure, ce sont surtout les lignes peu rentables des universités et banlieues qui ne sont pas exploitées. Pour preuve, «cette année, les cartes du transport scolaire n’ont pas profité à l’ensemble des étudiants», se plaint un universitaire. 
Autre mode de transport en commun stigmatisé, les taxis toutes catégories confondues. Aujourd’hui, 14% des déplacements urbains se font via les grands taxis (catégorie 1), censés faire le régional (soit autant que les bus toutes compagnies confondues). 
Le scénario le plus plébiscité, dit volontariste, recommande de réduire le recours au transport par taxi. De 15% actuellement, il préconise de réduire ce taux de moitié, soit de 7% à l’horizon 2019. La relève devant être assurée par la voiture particulière, dont l’usage passera de 14,5 à 19% en 2019. Les transports collectifs (bus et voie ferrée) devront absorber le surplus. De 13%, le recours à ce mode de transport passera à 22% à l’horizon 2019. Certes, cela nécessite des investissements colossaux dans le transport de masse, mais l’intérêt est indéniable en termes de stationnement, voirie et environnement.

L’Economiste du 22 février 2006

